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R ¿ S U Í t a t  de ce q u l s 'e fi p a ffé  la  veille  k

PAjfemblée Nationale.

N°. CX VIL

Dd Mar di 27 Oclobrs ty%g.

I _ > E  reccnfement du ferutin a donnó ponr nouveauv f e -  

crétaires MM. Target, Thcuret & ' lia mí, ve.
II ríy a point en de majorité abfolue pbur le préfident;  

&  l’aflemblée devoit fe divifer a la .fin de la féance pour 
faire un fecond ferutin.

M. Fréteau qui a été prié de continué r fes fonflions, 
a rapporté la teneur dame lettre de Saint-'Marcdlin en 
Daupliiné l datée du 18 de ce iriois &  !fignée du maire 
&  écherins de cette ville. Cette lettre cft une marque figna- 
lée de la confiancc que les habitans de Saint-Marcellin 
ont dans raflemblée nationale ; ils difent que le députi 
de leur ville a été rappellé a Romans relativcment a des 
aifaires importantes done l'objet n’étoit pas annoncé ; le 
íeul moyen, difent-ils, de n’étre pas trompé efl de non* 
adrefler á raflemblée nationale elle-méme.

Le role honorable que la proyince du Dauphiné a jou¿ 
dans la révolution aíhtelle, commencé par feslumigres 6c fon 
patriotifme , dans un tcinps oit cette vertu étoit dangereufe 
devoit répandre de l’intérét fur la demande d’une de fes 
villes; &  les circonftances critiques oit fe trouve la nt- 
tion, ne permettoient pas de diflimuler une convocation 
aufll inconftitutionnclla &  d’un exemple aulfi dangereux;
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aufli l’affembléc a-t-elle entendu avec le plus grand in-
térét la dh'cuflíon de cctte affaire,

A  cette occaflon M. le préñdent a cru devoir luí dire 
que M. le garde-de-feeaux aprés avoir permis la convo- 
cation. des états du Béarn ,  leur avpit écm pour ne les 
autorifer qu’a s’occuper que des impots 6c de la comn- 
bution patriotlque.

M. Duport a demandé le premier la parole : <• con- 
vocation faite par le- Dauphiné , a-t-U d k,ne peiu avoir 
trait, ni atix impSts, ni i  la contribution patnonque, 
piüfque la cemmiflion a convoqué non feulement les etats 
ordinalres, mais ir,¿me' le doublement; & Ton fait que 
le doublement, par fa conílitution provifoire, na d autres 
fonflions que de prccéder a la nominanon des députes 
aux états-généraux ; or, f. le doublement nc peut soccu- 
per d’impéts, la commiff.on interméd.aire qu, la convo­
qué a cu pour objet. cu de faire revoquen les depuré 
du Dauplnné a l’affemblée natioqale, ou de renforcer 
2  états pour . délibérer íur des el jets plus imponans, 
quel taire motif cette cómmiflion Pouvo)t-dle avoir 
l  convoqucr le doublement pendanr que vous vous 
occupez de l'organlfation des aííemblées provinciales ; 
d’aillcurs, la cbmmiff.on irtermédiaire ne peut convoquer 
k s états fans permiffion du ro i: c’eft-J* le pemt auquel il 
fcm fe fixer dans ce moment. Je demande dene qtie e 
píéfident fe retire par devers le roí pour favcir ñ c tñ 
fon confentement que les étars ont etc convoques en Dau 
phiné; &  au cas que ce fon centre le gré de fa majefte, 
pour la fupplier de prendre des mefures prepres a preve­
nir' des coñvocations aufli illégales. »

Cctte motion a été fortement appuyée comme on M 
penfe bien, parce qu’il importe i  la chofe publique 8c a 
Vafferiniffenient de la révolution, que les dtverfes parnés 
de l’empire confolidées 8c fondues ?nfemble par les faiaeux 
¿rfétés du 4 aoüt, ne fe défuniffent pas dans le monten
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générales. M. Lanjuinais a falt enfuite leéhire de $¡rrété 
pris par l’aflémbléa de Toukufe , & q a ¡,  n’étant p3i fou¡ 
nos ysnx, no fera inféra que cíans la Feuillc fuivanre ; ¡1 
parolt par cet arreté , difeit r.i. Lanjuinais ¡cs membres 
de cette aflemblée étoient trés-nnl informéc des’événemens 
de Verfailies, &  de la liberté cior.t Tafiémbléc jpuíz a» 
fein de la capirale.

« Le mal cft inftant , difoit M. Peibion de Villeneuve ; les 
provin es méf. ’knnles fembíeht tnenacer de fe défur.irjle 
Dauphiné &  ie Languedoc font voifins, la conn5ion reut 
paíTer tfiine province a l’amre, &  la forme des convoca- 
fions ancieniies qifon conferveroit encore , y  perpétueroit 
Panden lyiléme , A au bien p.ubdc , votre arré-é dti 55 de 
«e mois , ne veut pas de diftinaion , d’ordres ; il eft de 
votre disntté He ne plus fouft'rir cene vaine &  dangcrcufe 
diftirilinn ; elle feroit cepcndam cohfervée ft vous n’arré- 
tiez les convocations qui vous íbnt dénoncées. Le Dauphiné 
viole ouvertement ^otredécret, ¡i par.oit vonloir s’afíemóler 
en trois ordres. II faut vous y  oppofer proiiipter.ici.t.

”  J ’obferve, a repliqué M. de Blacons, que le Dau­
phiné, en eonvoquant le ¿oublcmcnt ■. n’a pas contrevenu 
k votre décret du 15 , pulique fa coRVocaticneft du 1 1 ;  
fi elle vous choque ainfi , comtncnt fouffréz -  vous qu’i  
Paris 60 diftriás , leus les yeux méme de l’afiemblée , ré- 
fifient ti loi martiale ? »

D’.tprés ce difcours , on croiroit que tous\s diftriás de 
París commencent de méconnoitre le pouvoir légiíiatif de 
Paflemblée nationale; loin de nous des foBp?cns de ce 
geure. HeuréuFement il n’y a qu’un diftrift qui foit tombe 
dans cette erreur; encorc méme eft-il divifé nir cétobjct; 
ma.s de pareils faits ne font point dangerctix dans une cité 
qin^cft le foyer de l’efprit public &  oü cet efprit rcorend 
íi-tót fea empire , que les erreurs n’y  font jamnis du­
rables.

M. Gleizen obfervolt qu’il étoit indifpenfable de rég¡er
O o a
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les formes de la convocaron cíes érats proviflciajqf lorf- 
qn'ils íerónl níccífrires pcnr oftroyi>r &  repartir ceux 
des Irnpcts. cui felón vos clécrets doivent étre encere 
¿oriíérvés & pércus. TI y  a en Bretngre une régle des 
áevoirs ¿fui b  porte & hujt tmllioté, &  qui a befoin d’étre 
rehouvellée &  confemie au raois de décembre prochain ; 
il convknt done, Meffieurs , que vous ordonniez que 
la convocation relativ? |á cer objet (e faife corformémcnt 
aiiz formes qui feront établies.

M. bofeitri! a dit que le Péarn , qui o’nvoit pu ftre 
convoqué c né felón la forme ancienne, ne devoit s’oc- 
Cuper un’, .rretncnt que des iinpots &  de la contribution 
patriotique.

Ici qüeiques voix confufes ont fait entendre ces mots, 
gueftion préaldble. M. Long a dit que celui qui formoit 
cette demande r.’avoit qu’a menter á la tribune.

¡vi. de C'apier s’eft ptéfenté pou'r former cette étrange 
ande: « íl faut reinóntér au principe qui R fait agir 

jS5 provinces, ciifoit ¡Vi. Dnpent. Elles r.’ont fait des mou- 
vchitiis qu’i  iepoque oü ie roí eft vemi a París; les pro- 
vintés ont pu croire que cette tranflation laiie avec l’appareil 
«Hiñe armée 8c de l’artillerie,  annoncoit quelque atteinte 
portée a la liberté du monarque & de l’afíémblee natio- 
íialc , il faut done défabufer les provinces a cet égard, 8í 
pour cela il eft nécelíaive que M. le préfident écrive aux 
provinces pour les informer trés-'éxañerAjsnt des faits &  
de la fátisfaéiion de l'aífcinblée. »

Tandis cure M. Dupont juftifioit ainfi les craintes appa- 
rentes ou réell'es cíe queiques pi'ovinceü du royaiime, deux 
députés d’Alface attendoient le n oment de mánifeñer a 
l’aífemblée, de la part de leurs comipcttans,  une opinión 
&  des fentimens plus dignes des bábitars de iá capitale. 
M. Kauftnann a dit: « J ’ai recu une leitrc de mes com- 
mettans , par laquelle ils decbrent combien ils font fatis- 
faits d’apprcadre aotre tranflation dar.s ¿a espítale ; ils crai-
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intéreffant oii le régime uniforme &  repréfentatif des mu- 
nicipalités &  des provinces , doit étre inceffamment établi 
fur les meilleurs principes.

M. Cochard a lu une lettre qu’il venoit de recevoir du 
Daupliiné, qui luí rendoit compte des mouvemens que i’on 
fe donnoit dans cene proviuce, pour la convocadon des 
états en trois ordres dans la ville de Romans ; cette lettre 
faifoit mention aufli des bruits calomnieux que l’on répan- 
doit á Grenoble contre l’affemblée nationale, en difant 
entr’autres chofes , que l'on y  faifoit les motions les plus 
propres á détruire la monarchie, &  a luí fubftiraer upe 
démocratie royale , &  qu’on tendoit á établir un corps de 
defpotes odieux, qui feroient confacrer pour cux-mémes 
l’ariffocratie qu’ils condamnoient dans les autres.

Seroit-cc parce que l’affemfelée nationale n’a pas voulu 
confacrer l'ariftocratie &  le defpotifnic qui devoient réful- 
ter néceffairemcnt d’un fenat & du veto etbfolu ?

Je demande d’aprés ces faits, difoit M. Cochard, s’il 
n’importc pas á l’affemblée nationale d’arréter de pareilles 
aftions &  des convocadons auffi illégales. Rappellez done 
tous les fentimer.s d’énergie &  de patriotifme qui vous 
ont fait triompher jufqu’a préfent de tous les obflacles.

MM. Loys &  Arnoux regardant la motion de M. Dupont 
commc urgente, ont demandé qne M. le préfident fe 
retirát inceffamment, &  féance tenante devers le rci , 
pour s’informer s’il a permis ou non la convocadon du 
doublement dans le Dauphiné.

M. Reubell défiroit que l’affemblée décrétát de fufpcndre 
la convocadon du doublement jufqu’á ce que le Dauphiné 
lili eüt fait part des motifs.

M. de Blacons a dit que la lettre qu’il avoit re$u du 
a i oétobre n’annon^oit la convocntion que pour le 2 
novembre; que M. Mounier , qui n’a pas donné fa dc- 
miffion, étoit alié dans cette province, qu’il alloit re*-' 
reñir , &  qu’il feroit CQPnoitre ios motifs de fon abfence ;
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qu'ainfi il ne falloit pas s’allarmer fur tiñe province fi- 
. deile , mais calomniée.

«II faut s’inftruire avant d’agir , difoit M. Duport; nous 
ne pouvons pas douter du patriotifme du Dauphiné. Si 
le zéle pouvoit l’égarer , il faut lui écrire combien il eft 
mile a tomes les provinces de fe réunir dans ce moment; 
c’eft par les infinuations &  non par des défenfes que l’on 
invite á la paix.

« Nous fommes inftruits du principe , difoit M. de 
Mirabeau , que nulle convocation ne peut étrc juñe &  
legitime, fi elle n’eft faite conformcment au mode «Te 
convocation &  de repréfentation établi par l’affemblée 
nationale, &  fanctienné par le roi. La motion établic par 
M. Duport eft trés-fage , mais il faut y  configner le 
principe. On provoque l’aflemblée a s’inftruire d’un fait 
qui ne peut ¿chapper á fa fageffe dans l’état oü eft le 
royanme; le fait eft fi notoire &  ft connu des miniftres , 
que nous devons nous enqucrir'feulement de ce que le 
miniftre peut faire pour l’empécher , &  des mefures qu'il 
doit prendre ».

M. de la Rochcfoucault infiftoit pour qu’on exprimát 
le principe general dans le décret, &  pour que le pou- 
voir exécutif donnát les ordres néceflaires pour arrúta­
la convocation faite par la commiífion intermédiaire.

M. Lanjuinais ne s’eft pas borne aux défenfes réclamées 
contre le Dauphiné; il a expofé fes craintes a raifon des 
états de Bretagne &  des nouveaux événemens de la ville 
de Touloufe ; il a rapporté qu’au fein de cette ville qui 
avoit donné tant de preuves de patriotifme &  de fou- 
miílion aux décrets de l’afiémblée nationale, il venoit de 
fe former une affemblée de 90 membres de la noblcífc 
&  de 80 membres du parlement qui, fous les pretextes 
de bien public, avoient pris un arreté qu’ils dénon^oicnt 

- aux repréfentans de la nation , afin qu’ils vifient combien 
leurs difpofitions fur cet objet devoient étre promptes Se

Ayuntamiento de Madrid



( 453 )
l'affemblée en l’adoptant , attendu le décret fuivant.

« L’affemblée nationale a decreté que nulle convoca- 
tion ou affemblée par ordre, ne pourra avoir Beu dans le 
royaume, commc contraire aux dócrets de l'affeinblée ; be 
que celle du 17 oflobre , qui ordonne que tomes les 
affemblées des bailliages &  fénéchauffées fe feront par 
individus &  non par ordres , fera envoyée par le pou- 
Yoir exécutif, ainfi que le préfent décret, a tomes les 
provinces . bailliages , fénéchauffées, municipalités Se autres 
corps admiuiftratifs du royauine >>.

On eft revenu a la motion de AL Duport, concernant 
les affemblées des pays d’états. Le méme membre de la 
nobleffe qui avoit déjá parlé , a répété fa demande d’a- 
journement; M. Chapeiier n demandé de la refuter. ^

« L’ajóurnement propofé , a-t-il dit , eft un vérxtable 
danger qui tend a détruire la motion ; 11 ne doit point y  
avoir d’affemblécs provinciales, quand l’affemblée nationale 
eíl formée &  que chaqué province y  a des repréfentans; 
la propofnion contraire tendroit évidemment a détruire 
ou a boulverfer le royaume; ajourner la motion, c’eft tolérer 
que les provinces s’affemblent; c’eft les autorifer  ̂á faire des 
réunions dont le réfultat ne peut étre que dangereux avant la 
la conftitution achevée. Quel intérét preffant peúvent avoir 
les provinces? Les impots peuvent étre répartis par des com- 
miflions intern’.édiaires. C’eft aux municipalités a recevoir 
les déclarations &  le produit des contribmions patriotiques, 
&  non pas aux provinces a y  délibérer ; ce ne font done 
que les mauvais citoyens qui voudroienc mettre le trouble 
dans le royaume, qui font intéreffés i  protéger ces convo- 
cations irréguliéres. On parle du droit de pétition ; mais 
ce n’eft pas quand chaqué municipalité, chaqué Corpora­
tion peut en faire, qu’on a befoin d’affembler les provinces ; 
il ne faut pas fléchir fur le principe, fur-tout quand l’af- 
fcmblée nationale eft en aéUyité : ainfi, des que la propo-
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libón a eté faite, il faut la décider d’aprés le principe, &  
interdice á tomes les provinces le droit de s’affembler,
jufqua ce que le mode de repréfentation &  de convoca­
ron lort etabli. »

M. de Clermont-Tonnerre condamnoit également la 
demande de l’ajo.irnement: il difoit cnfuite qu’il étoit éga- 
lemcnt frappé des inconvéniens des aíTemblées provin­
ciales pendant la tenue de 1’aíTemblée nationale. « C'eíl , 
tíUoit-il , du patriotifme qu’il faut attendre la ceffation de 
ces aflemblées; mais je crois qu’aprés avoir declaré les 
bafes de ¡a convocation , &  déclarc que les diftinñions 
dordres ont difparu de la furface du royanme ; il ne faut 
f S defendre aux provinces de s’affembler,  pourvu que 
leurs convocanons ne contredifent pas vos provinces.

« J ’obferve fur les diftriéb que ce font des moyens de 
pólice fubordonnés á la coinmune de París, &  propres 
a lu, fiare parvenir les pétitions des citoyens ;  cette forme 
proi íioire a eu fans dome des avantages, mais il faut 
denouer les tentarives par lefquels ces difirió pourroient 
mure au bien publie ... M. de Clermont-Tonnerre a dé- 
noncé en conféquence l’arrété du diftria de Saint-Martin- 
oes-.„hamps , relatiiement á la loi maníale.

M. le préíldent a répondu que toute piéce dénoncée 
devoit etre amhentique, &  que plufieurs diíírifts, en- 
tr atures celui de Sainte-Margúeme, avoient envoyé des 
preces-verbnux d’adhéfion.

Mais la queftion des difluías n’avoit aucun rapport avec 
a queftion agitée, &  l’on ne peut contefter aux diftrifls 

de la cap,tale le droit d’adhéfion &  de péthion qui ap- 
partient a toutes les corporations &  á toutes les comrnii- 
nautes du royaume. Leur dépendance immédiate &  natu- 
Tellc de la commune, &  leur patriotifme particular, ne 
laiííent entrevoir aucun danger pour la chofe publiq’uc.

> P*-’nc*ant que M. Duporr obfervoit que les décrets du 1 $ 
n avoient pas cté envoyés a la fanñion &  qu’ils devoient
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gnoitnt pour notre fúreté pendnnt que nous ctioris a 
Verfailles, &  ils nous (élicitsnt bien de ncus fivoir au 
niiüeu des boir Parifieñs». Ce irait de franchée alfa.— 
cienne a ¿té fin^ulieremenr applaudi par l’aflembíée &  par 
les gal cries.

M. Lavie a appuyé la rálation de M. Kauffmann.
« Si l’on avoit propofé de reprendfe ou blámer des 

convocarions faites d’une maniere irrégnlitre., a dit M. de 
Mirabeau . nous écouterions avec plaiíir ceux qui prcpo- 
fcrcicnr des voies de douceur ; niais 011 n aceule , on n at­
raque aiicime province ; ¡1 s’agic feukment d’arrétcr une 
irrégularité notoire qui pourroit étre dangereuté. Si Ton 
ptnfe qu’il fait joinure les injonftions de l’autoríte, ce 
foi:;-lá des moyens de forcé publique &  d’ai'forité légi- 
time ; mais on peut y  joindre des informatiqns íraternelles ,  
lor-que vous avez decreté notre tres-libre tranfiation á 
París, on parle d’una adrede aux provinces, &  vous tute* 
frappés de fa néceílitó; délibertz done cette adreífe, mais 
n’empéchez pas ios demarches nécefihires pour arréier les 
troufcks qn’on voudroit faire naitre dansjlcs provinces.

M. Pifon du Gnland difo.it que le décret du 1 5 11 étant 
pas connu , les anciennes formes futfiílo. =:nt, qn’ainfi le 
Dauphiné n’avoit ríen fait d’illégal , &  qu il avoit du le 
faire pour affeoir lis impots; que le doublement étoit 
cliargé de nommer quatre fuppléans qui manquqient á 
la repréfentation de la province , d’oii il concluoit que 
la concluí te du Dauphiné étoit auffi régu'iiére que nécef- 
faire.

M. Alexandre de Lametli liú a répoiulu « qu’il s’étonnoit 
que- le préopinant fe plaignit de ce qn’on tn-xoit d’irrégula- 
rité la convoeation du Dauphiné ;  qu’ii ipffiíbit poar luí 
repondré, de luí rappeller le ríglement des états de cene 
province, qui flatue qu’ils ne pourront s’adembler fans le 
confentement du ro í, qui n’a pas eré demandé; il a a jomé 
oue d’ailleurs c’étpit la commilTion intermidiaire dú Dan-.
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« L ’aíTemblée nationale a décreté qu’il fera furíis i  

toutes convocations dé pravinces &desétats, jufqu’á ce que 
raíTeniBlée nationale ait determiné, avec l’acceptation du 
roí, le niode de féür convocation dont elle s’oc cupe préfcn- 
tement.

« Decrete en outre , que M. le préfident fe retirera par 
dcvers le roi, a l’effet de demander á fa maíefté, fi c’eft 
avec fon confentement qu’aucune commiílíon intermédiairc 
a convoqué les états des provinces, &. dans le cas oü ils 
auroient été convoques fans la permunon du roi, qu’il 
fera fupplié de prcndre les voies les plus promptes pour 
les prévenir.

Decrete en outre, que copie de la préfeate délibération 
foit envoyée par le pouvoir exécutif, fur le cliamp, aux com-. 
miflions intertnédiaires , ainfi qu’aux fénéchauffées , niunL 
cipaliiés &  autres corps adminiílratifs.

« Decrete que le préfcnt décret, ainfi que le précédent 
&  celui fur la nomination des fuppléans , fera fur le champ 
envoyé a l’acceptation du roi. »

M. Kifpéter , député de la Flandres , avoit demandé pen- 
dant lespremiers débats, qu’il füt fait une adrede aux pro­
vinces. M. le duc de la Rochefoucault a faifi le momentoü 
l’on venoit de réndre le décret fur les aíTemblces des pro­
vinces , potir réclamer de plus fort ccttc adrejfe expojitive dts 
motifs de 1'aJfembUe.

On eft alíe aux voix , cette adreífe a été votée, le co­
mité de red?.ilion a été chargé de ce travail.

N. B. MM. les Soufcripteurs, dont l’abonnément finit 
au cent -  vingtiéme numéro , font priés de renouvel- 
ler , &  de rapporter le numéro de leur foufcription, 
qui fe trouve fur l’enveloppe du Journal.

On foufcrit, á  Paris , chez C ü s s a c , Libraire , au 
Palais-Royal, Nc! 7 &  8 , &  chez les principaux Libraires 
de 1’Europe.
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